Classification française[modifier]
En France, il existe un classement sous norme NF P. 92.507, composé de 5 catégories qui définissent la réaction au feu des matériaux : ils vont de M0 pour l'ininflammable à M4 pour désigner les matériaux les plus inflammables jusqu'à leur propension à la propagation du feu. Cette classification, qui correspond au temps de résistance d'un matériau à une température donnée, est établie par des laboratoires agréés par le ministère de l'Intérieur, comme le CSTB dont le site délivre de plus amples informations.

La combustibilité est la quantité de chaleur émise par combustion complète du matériau, tandis que l'inflammabilité est la quantité de gaz inflammable émise par le matériau.

	
	Combustibilité
	Inflammabilité
	Exemples

	M0
	incombustible
	
	pierre, brique, ciment, tuiles, plomb, acier, ardoise, céramique, plâtre, béton, verre, laine de roche

	M1
	combustible
	non inflammable
	matériaux composites, PVC, dalles minérales de faux-plafonds, polyester, coton, bois ignifugé Woodenha

	M2
	combustible
	difficilement inflammable
	moquette murale, panneau de particules

	M3
	combustible
	moyennement inflammable
	bois (y compris lamellé-collé), revêtement sol caoutchouc, moquette polyamide, laine

	M4
	combustible
	facilement inflammable
	papier, polypropylène, tapis fibres mélangées

	NC
	non classé
	non classé
	


Classification européenne[modifier]
Un arrêté du 21 novembre 2002 vient désormais établir les « euroclasses » de réaction au feu, de façon plus complète que la norme française, prenant en compte les fumées dégagées ainsi que d'éventuelles gouttelettes projetées. Les références sont listées RT 2005 pour (Règlementation Thermique 2005). Cette classification n'est valable toutefois que pour les produits de construction sous deux distinguos, les matériaux de sols (indice fl pour « floorings ») et les autres éléments de construction.

Norme de référence européenne, les euroclasses intègrent un système de classement en cinq catégories d’exigence : A1, A2, B, C, D, E, F (F correspondant au NC du classement M).

Les euroclasses tiennent donc aussi compte de deux autres critères essentiels (après tests en laboratoire) :

· l’opacité des fumées (quantité et vitesse) notée s pour smoke 

· s1 : faible quantité/vitesse 

· s2 : moyenne quantité/vitesse 

· s3 : haute quantité/vitesse 

· les gouttelettes et débris enflammés noté d pour droplets 

· d0 : aucun débris 

· d1 : aucun débris dont l'enflammement dure plus de 10 secondes 

· d2 : ni d0 ni d1 

